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(54) PROCÉDÉ ET DISPOSITIF POUR DÉTERMINER LA PUISSANCE SOLAIRE ENTRANT PAR 
UNE OUVERTURE

(57) L’invention concerne un procédé de détermina-
tion, au moyen d’un dispositif électronique de commande
et de traitement (112), de la puissance ou de l’énergie
solaire entrant par une ouverture équipée d’un dispositif
d’occultation motorisé (100), le dispositif d’occultation
comportant un moteur d’entraînement (201), une batterie
électrique (108) pour l’alimentation du moteur (201), et
un générateur photovoltaïque (104) pour l’alimentation
de la batterie (108), ce procédé comportant les étapes
suivantes :
a) déterminer une valeur représentative de l’irradiation
solaire de l’ouverture à partir d’une ou plusieurs mesures
du courant de court-circuit du générateur photovoltaïque
(104) ;
b) déterminer la position du dispositif d’occultation (100)
et en déduire la surface de l’ouverture non occultée par
le dispositif d’occultation ; et
c) déduire de ladite valeur représentative de l’irradiation
solaire et de ladite surface non occultée une valeur re-
présentative de la puissance ou de l’énergie solaire en-
trant par l’ouverture.



EP 3 336 300 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

Domaine

[0001] La présente demande concerne un procédé et
un dispositif pour déterminer la puissance ou l’énergie
solaire entrant dans un bâtiment par une ouverture, en
vue par exemple de commander en conséquence un
équipement du bâtiment.

Exposé de l’art antérieur

[0002] La demande de brevet internationale
WO2012/059673 décrit un dispositif d’occultation moto-
risé autonome en énergie de type volet roulant, ce dis-
positif comprenant un moteur électrique pour l’entraine-
ment du volet, une batterie électrique pour l’alimentation
du moteur, et un générateur photovoltaïque pour charger
la batterie à partir d’une irradiation solaire. Une particu-
larité de ce dispositif est qu’il est adapté à mesurer un
courant de court-circuit du générateur photovoltaïque, à
en déduire une valeur représentative de l’irradiation so-
laire reçue par le générateur photovoltaïque, et à com-
mander en conséquence l’ouverture ou la fermeture du
volet. Ainsi, le dispositif est commandé automatiquement
en fonction de l’ensoleillement.
[0003] Ce dispositif ne permet toutefois pas de déter-
miner la puissance ou l’énergie solaire pénétrant dans
le bâtiment par l’ouverture devant laquelle il est monté.
[0004] Il serait souhaitable, dans un bâtiment compor-
tant une ouverture équipée d’un dispositif d’occultation
motorisé, de pouvoir déterminer automatiquement la
puissance ou l’énergie solaire pénétrant dans le bâtiment
par l’ouverture, en vue de commander en conséquence
un équipement du bâtiment, par exemple un système de
chauffage, un système de ventilation ou un système de
climatisation.

Résumé

[0005] Ainsi, un mode de réalisation prévoit un procédé
de détermination, au moyen d’un dispositif électronique
de commande et de traitement, de la puissance ou de
l’énergie solaire entrant par une ouverture équipée d’un
dispositif d’occultation motorisé, le dispositif d’occulta-
tion comportant un moteur d’entrainement, une batterie
électrique pour l’alimentation du moteur, et un générateur
photovoltaïque pour l’alimentation de la batterie, ce pro-
cédé comportant les étapes suivantes :

a) déterminer une valeur représentative de l’irradia-
tion solaire de l’ouverture à partir d’une ou plusieurs
mesures du courant de court-circuit du générateur
photovoltaïque ;
b) déterminer la position du dispositif d’occultation
et en déduire la surface de l’ouverture non occultée
par le dispositif d’occultation ; et
c) déduire de ladite valeur représentative de l’irra-

diation solaire et de ladite surface non occultée une
valeur représentative de la puissance ou de l’énergie
solaire entrant par l’ouverture.

[0006] Selon un mode de réalisation, à l’étape b), la
position du dispositif d’occultation est déterminée en te-
nant compte d’une mesure du temps de fonctionnement
du moteur d’entrainement depuis une position d’origine
connue.
[0007] Selon un mode de réalisation, à l’étape b), la
détermination de la position du dispositif d’occultation
tient en outre compte d’une mesure de la tension de cir-
cuit ouvert de la batterie.
[0008] Selon un mode de réalisation, à l’étape b), la
position du dispositif d’occultation est déterminée en te-
nant compte d’une mesure du courant circulant dans le
moteur d’entrainement.
[0009] Selon un mode de réalisation, à l’étape b), la
position du dispositif d’occultation est déterminée en te-
nant compte d’une mesure du temps de fonctionnement
du moteur d’entrainement et d’une mesure du courant
circulant dans le moteur d’entrainement.
[0010] Selon un mode de réalisation, à l’étape b), la
position du dispositif d’occultation est déterminée à partir
d’un ou plusieurs capteurs de position.
[0011] Selon un mode de réalisation, à l’étape b), la
position du dispositif d’occultation est déterminée par
comptage du nombre de tours de rotation d’un arbre du
moteur d’entrainement du dispositif depuis une position
d’origine connue.
[0012] Selon un mode de réalisation, l’étape b) com-
prend une étape de détermination de la surface totale de
l’ouverture devant laquelle est monté le dispositif d’oc-
cultation.
[0013] Selon un mode de réalisation, l’étape de déter-
mination de la surface totale de l’ouverture comprend
une étape de mesure du courant circulant dans le moteur
d’entrainement lors d’une phase de fonctionnement du
dispositif d’occultation selon un mouvement de référence
prédéterminé.
[0014] Un autre mode de réalisation prévoit un procédé
de commande d’un équipement en tenant compte de la
puissance ou de l’énergie solaire entrant par une ouver-
ture équipée d’un dispositif d’occultation motorisé, le dis-
positif d’occultation comportant un moteur d’entraine-
ment, une batterie électrique pour l’alimentation du mo-
teur, et un générateur photovoltaïque pour l’alimentation
de la batterie, ce procédé comportant les étapes
suivantes :

déterminer une valeur représentative de la puissan-
ce ou de l’énergie solaire entrant par l’ouverture par
un procédé tel que défini ci-dessus ; et
commander l’équipement en tenant compte de ladite
valeur représentative de la puissance ou de l’énergie
solaire.

[0015] Selon un mode de réalisation, l’équipement est
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un système de chauffage, de ventilation ou de climatisa-
tion.
[0016] Un autre mode de réalisation prévoit un dispo-
sitif d’occultation motorisé destiné à être placé en vis-à-
vis d’une ouverture, le dispositif d’occultation comportant
un moteur d’entrainement, une batterie électrique pour
l’alimentation du moteur, et un générateur photovoltaï-
que pour l’alimentation de la batterie, le dispositif d’oc-
cultation comportant en outre un dispositif électronique
de commande et de traitement adapté à déterminer une
valeur représentative de la puissance ou de l’énergie so-
laire entrant par l’ouverture par un procédé tel que défini
ci-dessus.
[0017] Un autre mode de réalisation prévoit un systè-
me comportant :

un dispositif d’occultation tel que défini ci-dessus ;
un équipement extérieur au dispositif d’occultation ;
et
un dispositif électronique adapté à commander
l’équipement en tenant compte de la valeur de puis-
sance ou d’énergie solaire entrante déterminée par
le dispositif d’occultation.

Brève description des dessins

[0018] Ces caractéristiques et avantages, ainsi que
d’autres, seront exposés en détail dans la description
suivante de modes de réalisation particuliers faite à titre
non limitatif en relation avec les figures jointes parmi
lesquelles :

la figure 1 est une vue en perspective schématique
d’un exemple d’un dispositif d’occultation motorisé
selon un mode de réalisation ;
la figure 2 est un schéma bloc d’un exemple d’un
mode de réalisation d’un système adapté à détermi-
ner la puissance ou l’énergie solaire entrant dans un
bâtiment par une ouverture et à commander en con-
séquence un équipement ; et
la figure 3 est un schéma bloc illustrant des étapes
d’un exemple d’un mode de réalisation d’un procédé
pour déterminer la puissance ou l’énergie solaire en-
trant dans un bâtiment par une ouverture et com-
mander en conséquence un équipement.

Description détaillée

[0019] De mêmes éléments ont été désignés par de
mêmes références dans les différentes figures et, de
plus, les diverses figures ne sont pas tracées à l’échelle.
Par souci de clarté, seuls les éléments utiles à la com-
préhension des modes de réalisation décrits ont été re-
présentés et sont détaillés. En particulier, les différents
éléments (moteur, batterie, générateur photovoltaïque,
dispositif de contrôle, etc.) que peut comporter un dispo-
sitif d’occultation motorisé autonome en énergie n’ont
pas été détaillés, les modes de réalisation décrits étant

compatibles avec les implémentations usuelles de tels
éléments. En outre, la réalisation du dispositif électroni-
que de commande et de traitement 112 décrit ci-après,
adapté à mettre en oeuvre un procédé de détermination
de puissance ou d’énergie solaire entrante, et, le cas
échéant, de commande d’un équipement en tenant
compte de la puissance ou de l’énergie solaire entrante,
n’a pas été détaillée, la réalisation d’un tel dispositif étant
à la portée de l’homme du métier à partir des indications
fonctionnelles de la présente description. Sauf précision
contraire, les expressions "approximativement", "sensi-
blement", et "de l’ordre de" signifient à 20 % près, de
préférence à 10 % près.
[0020] La figure 1 est une vue en perspective schéma-
tique d’un exemple d’un dispositif d’occultation motorisé
100 selon un mode de réalisation. Dans l’exemple de la
figure 1, le dispositif 100 est un dispositif de type volet
roulant motorisé.
[0021] Le dispositif 100 comporte un tablier 102 cons-
titué par un assemblage de plusieurs lames, et comporte
en outre un arbre motorisé (non visible sur la figure 1)
sur lequel peut être enroulé le tablier 102 et à partir duquel
peut être déroulé le tablier 102.
[0022] Le dispositif 100 comporte en outre un généra-
teur photovoltaïque 104, comportant un ou plusieurs pan-
neaux photovoltaïques. A titre d’exemple, le dispositif
100 comporte un caisson 106 dans lequel est disposé
l’arbre motorisé, le ou les panneaux photovoltaïques du
générateur photovoltaïque 104 étant disposés sur le
caisson 106.
[0023] Le dispositif 100 comporte de plus une batterie
électrique 108 alimentée en énergie électrique par le gé-
nérateur photovoltaïque 104 et alimentant en énergie
électrique le dispositif 100, et en particulier le moteur
d’entrainement (non visible sur la figure 1) de l’arbre d’en-
roulement du tablier 102. A titre d’exemple, la batterie
108 est disposée dans le caisson 106.
[0024] Le dispositif 100 comporte en outre un dispositif
électronique de contrôle 110 comportant un ou plusieurs
circuits électroniques, permettant en particulier de com-
mander le moteur du dispositif. A titre d’exemple, le dis-
positif de contrôle 110 est disposé à l’intérieur du caisson
106.
[0025] Le dispositif d’occultation 100 est destiné à être
monté devant une ouverture (non visible sur la figure 1)
d’un bâtiment, apte à laisser passer la lumière, par exem-
ple devant une fenêtre équipée d’une vitre transparente,
de façon à occulter complètement l’ouverture lorsqu’il est
en position fermée, et à ne pas occulter l’ouverture lors-
qu’il est en position ouverte. On s’intéresse ici plus par-
ticulièrement au cas d’un dispositif d’occultation pouvant
être commandé pour être maintenu dans une position
intermédiaire entre la position ouverte et la position fer-
mée, c’est-à-dire dans une position partiellement ouverte
ou partiellement fermée.
[0026] Selon un aspect d’un mode de réalisation, on
prévoit, pour déterminer la puissance solaire entrant
dans le bâtiment par l’ouverture devant laquelle est mon-
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té le dispositif d’occultation 100, de :

déterminer une valeur représentative de l’irradiation
solaire reçue par le bâtiment au voisinage de l’ouver-
ture à partir d’une ou plusieurs mesures du courant
de court-circuit du générateur photovoltaïque 104 du
dispositif 100 ;
déterminer le taux d’occultation de l’ouverture par le
dispositif 100 ; et
déduire de la valeur représentative de l’irradiation
solaire et du taux d’occultation de l’ouverture une
valeur représentative de la puissance solaire entrant
par l’ouverture.

[0027] La détermination de la puissance solaire en-
trante peut être mise en oeuvre en totalité ou en partie
par un dispositif de commande et de traitement 112 com-
portant un ou plusieurs circuits électroniques. Le dispo-
sitif de commande et de traitement 112 est par exemple
disposé à l’intérieur du caisson 106 du dispositif 100. A
titre d’exemple, le dispositif de commande et de traite-
ment 112 comprend des circuits électroniques communs
avec le dispositif de contrôle 110.
[0028] La puissance solaire entrante peut être calculée
selon la formule suivante : 

où P désigne la puissance solaire entrante, en Watts, où
S désigne la surface totale de l’ouverture, en mètres car-
rés, où To désigne le taux d’occultation de l’ouverture
par le dispositif 100, en pourcents (S*(100-To) étant la
surface de l’ouverture non occultée par le dispositif d’oc-
cultation), où Irr désigne l’irradiation solaire estimée en
mesurant le courant de court-circuit du générateur pho-
tovoltaïque, en Watts par mètres carrés, et où Fs est une
constante sans unité désignant le facteur solaire, c’est-
à-dire le coefficient de transmission de l’énergie solaire
par le vitrage fermant l’ouverture, qui peut par exemple
être compris entre 0,5 et 0,9 selon l’épaisseur et la nature
du vitrage.
[0029] A titre d’exemple, lors de la mesure du courant
de court-circuit du générateur photovoltaïque 104, le gé-
nérateur 104 est isolé de la batterie de façon à ne pas
court-circuiter la batterie. Le courant de court-circuit du
générateur est par exemple mesuré au moyen d’une ré-
sistance de faible valeur placée en série entre des bornes
de sortie positive et négative du générateur, ou au moyen
de tout autre dispositif de mesure de courant. La valeur
de l’irradiation solaire Irr peut être déterminée directe-
ment à partir de la valeur du courant de court-circuit du
générateur, par exemple au moyen d’une table de cor-
respondance prédéterminée ou par calcul à partir d’une
loi analytique de correspondance prédéterminée. Des
exemples de procédés et dispositifs de mesure du cou-
rant de court-circuit d’un générateur photovoltaïque et
de détermination d’une valeur d’irradiation reçue à partir

de ce courant de court-circuit sont notamment détaillés
dans la demande de brevet WO2012/059673 susmen-
tionnée.
[0030] La surface totale S de l’ouverture, c’est-à-dire
la surface par laquelle l’énergie solaire peut pénétrer
dans le bâtiment lorsque le dispositif d’occultation est en
position pleinement ouverte (correspondant à la surface
vitrée totale de l’ouverture), est par exemple un paramè-
tre saisi par l’installateur et stocké dans une mémoire du
dispositif de commande et de traitement 112 lors de la
pose du dispositif d’occultation.
[0031] A titre de variante, pour simplifier l’installation
du dispositif 100 et limiter les risques d’erreur, la surface
totale S de l’ouverture peut être estimée de façon auto-
matique par le dispositif de commande et de traitement
112 du dispositif 100, à partir d’une ou plusieurs mesures
du courant circulant dans le moteur du dispositif 100.
[0032] Pour un modèle donné de dispositif d’occulta-
tion de type volet roulant, on peut en effet montrer qu’il
existe une relation entre le couple C sur l’arbre moteur
du dispositif et la surface totale SV du volet à l’état fermé,
qui est généralement sensiblement égale à la surface S
de l’ouverture.
[0033] Plus particulièrement, pour chaque modèle de
volet, on peut déterminer une loi f telle que SV=f(C).
[0034] Cette loi f est généralement du type
f(C)=a*C2+b*C, où a et b sont des coefficients dépendant
du modèle de volet considéré.
[0035] On sait par ailleurs que pour un moteur donné,
le couple C du moteur est proportionnel au courant I cir-
culant dans le moteur selon une relation C = K*I, où K
est une constante propre au moteur.
[0036] Ainsi, on peut prévoir de mesurer le courant I
circulant dans le moteur lors d’une phase de fonctionne-
ment du moteur, et d’en déduire la surface totale S de
l’ouverture à partir d’une loi g prédéterminée telle que
S=g(I) (fonction notamment de la loi f, du coefficient K,
et d’un éventuel facteur d’ajustement α tel que S=α*SV).
[0037] La loi g est par exemple mémorisée dans le
dispositif de commande et de traitement 112 sous la for-
me d’une table de correspondance ou sous la forme
d’une loi analytique.
[0038] En pratique, le couple moteur C, et donc le cou-
rant moteur I, dépendent de la position du volet roulant.
Pour estimer la surface S de l’ouverture, on prévoit donc
de mesurer le courant moteur I pour un mouvement pré-
déterminé du volet, correspondant à un mouvement de
référence pour lequel la loi g a été déterminée.
[0039] A titre d’exemple, la valeur du courant moteur
I utilisée pour estimer la surface S de l’ouverture est la
valeur maximale du courant moteur lors d’une phase
d’enroulement complet du volet depuis sa position fer-
mée jusqu’à sa position ouverte. Dans ce cas, le mou-
vement de référence considéré est le passage du volet
par son point de traction maximale. A titre de variante,
la valeur du courant moteur I utilisée pour estimer la sur-
face S de l’ouverture est la valeur moyenne ou l’intégrale
du courant moteur pendant une phase d’enroulement
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complet du volet depuis sa position fermée jusqu’à sa
position ouverte. Dans ce cas, le mouvement de référen-
ce considéré est l’enroulement complet du volet.
[0040] A titre d’exemple, la phase de détermination de
la surface totale S de l’ouverture à partir d’une ou plu-
sieurs mesures du courant circulant dans le moteur est
mise en oeuvre lors d’une phase d’initialisation suivant
l’installation du dispositif d’occultation, par exemple lors
de la première mise en fonctionnement du dispositif d’oc-
cultation. La valeur de surface S déterminée peut alors
être stockée dans une mémoire du dispositif de comman-
de et de traitement 112.
[0041] Le taux d’occultation To de l’ouverture peut être
déterminé à partir d’une détection de la position du dis-
positif d’occultation 100. Pour cela, le dispositif d’occul-
tation 100 peut comporter un ou plusieurs capteurs de
la position du volet, par exemple un ou plusieurs capteurs
optiques, reliés au dispositif de commande et de traite-
ment 112.
[0042] A titre de variante, pour éviter la prévision de
capteurs de position spécifiques, la position du dispositif
d’occultation peut être déterminée par des mesures de
temps de course du moteur depuis une position initiale
connue, par exemple la position complètement ouverte
ou la position complètement fermée du dispositif. Pour
cela, le dispositif de commande et de traitement 112 peut
comporter une mémoire (non détaillée) adaptée à mé-
moriser une valeur représentative de la position du volet,
par exemple une valeur allant de 0 lorsque le volet est
entièrement fermé à 1 lorsque le volet est entièrement
ouvert. A chaque actionnement du volet par l’utilisateur,
le dispositif de commande et de traitement 112 détecte
le sens de rotation du volet, mesure le temps de course
du volet, et met à jour en conséquence la valeur repré-
sentative de la position du volet. Ainsi, le dispositif de
commande et de traitement 112 peut connaître à tout
moment la position du volet, et donc le taux d’occultation
de l’ouverture par le dispositif 100.
[0043] Pour améliorer la précision de l’estimation de
position du volet, le dispositif de commande et de traite-
ment 112 peut tenir compte non seulement du temps de
course du volet, mais aussi de la tension de la batterie
alimentant le moteur. En effet, en pratique, le temps de
course du volet pour passer d’une position à une autre
peut dépendre de la tension délivrée par la batterie, qui
peut varier en fonction de l’état de charge et/ou de l’état
de vieillissement de la batterie. A titre d’exemple, le dis-
positif de commande et de traitement 112 peut être con-
figuré pour, à chaque actionnement du volet par l’utilisa-
teur, mesurer la tension de circuit ouvert de la batterie,
et mettre à jour la valeur représentative de la position du
volet en tenant compte du temps de course du volet et
de la tension de circuit ouvert de la batterie.
[0044] A titre de variante, la position du dispositif d’oc-
cultation peut être déterminée par comptage du nombre
de tours complets (rotation de 360 degrés) de l’arbre du
moteur d’entrainement du volet depuis une position ini-
tiale connue, par exemple la position complètement

ouverte ou la position complètement fermée du dispositif.
Pour cela, le dispositif de commande et de traitement
112 peut, à chaque actionnement du volet par l’utilisa-
teur, détecter le sens de rotation du volet, compter le
nombre de tours complets de l’arbre du moteur, par
exemple au moyen d’une roue codeuse ou de tout autre
capteur adapté, et mettre à jour en conséquence une
valeur représentative de la position du volet. Ainsi, le
dispositif de commande et de traitement 112 peut con-
naître à tout moment la position du volet, et donc le taux
d’occultation de l’ouverture par le dispositif 100.
[0045] A titre de variante, l’estimation de la position du
volet peut être déduite d’une mesure du couple moteur
du dispositif. En effet, comme indiqué ci-dessus, le cou-
ple moteur dépend de la position du volet roulant. La
mesure du couple moteur instantané peut ainsi permettre
de connaître la position du volet. Comme décrit précé-
demment, le couple moteur peut être déduit du courant
circulant dans le moteur. Ainsi, le dispositif de commande
et de traitement 112 peut être configuré pour, à chaque
actionnement du volet par l’utilisateur, mesurer le courant
circulant dans le moteur et en déduire une valeur repré-
sentative de la position du volet. La loi permettant de
déterminer la position du volet à partir de la mesure du
courant moteur I est par exemple mémorisée dans le
dispositif de commande et de traitement 112 sous la for-
me d’une table de correspondance ou sous la forme
d’une loi analytique.
[0046] Pour améliorer la précision de l’estimation de
position du volet, le dispositif de commande et de traite-
ment 112 peut tenir compte non seulement du couple
moteur, mais aussi de la tension de la batterie alimentant
le moteur. En effet, en pratique, pour une position donnée
du volet, le couple moteur peut dépendre de la tension
délivrée par la batterie, qui peut varier en fonction de
l’état de charge et/ou de l’état de vieillissement de la bat-
terie. A titre d’exemple, le dispositif de commande et de
traitement 112 est configuré pour, à chaque actionne-
ment du volet par l’utilisateur, mesurer la tension de cir-
cuit ouvert de la batterie, et mettre à jour la valeur repré-
sentative de la position du volet en tenant compte du
couple moteur et de la tension de circuit ouvert de la
batterie.
[0047] A titre de variante, l’estimation de la position du
volet peut être réalisée en tenant compte d’une combi-
naison de mesures de temps de course, de mesures de
couple moteur, et, le cas échéant, de mesures de tension
en circuit ouvert de la batterie.
[0048] Le calcul de puissance entrante instantanée P
qui vient d’être décrit peut être réitéré successivement
une pluralité de fois, par exemple à intervalles de temps
réguliers, de façon à pouvoir suivre l’évolution temporelle
de la grandeur P. A titre d’exemple, la puissance P peut
être recalculée à chaque changement de position du vo-
let et/ou à chaque fois qu’une variation significative du
courant de court-circuit du générateur photovoltaïque
104 (et donc de l’irradiation solaire) est détectée. A titre
d’exemple, le dispositif de commande et de traitement
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112 mesure de façon périodique, par exemple toutes les
1 à 60 minutes, le courant de court-circuit du générateur
104, et recalcule la valeur de la puissance entrante P à
chaque fois que le courant de court-circuit du générateur
varie de plus 20 à 40 pourcents, par exemple de plus de
30 pourcents.
[0049] L’énergie solaire entrant par l’ouverture dans
une plage de temps donnée peut être déterminée par le
dispositif de commande et de traitement 112 par intégra-
tion temporelle de la puissance P. A titre d’exemple, la
puissance P peut être intégrée sur une plage temporelle
d’une journée, par exemple du lever du soleil jusqu’au
coucher du soleil, de façon à mesurer l’énergie solaire
entrant par l’ouverture au cours de la journée. Les ins-
tants de lever et de coucher du soleil, marquant le début
et la fin de la phase d’intégration de la puissance P, sont
par exemple déterminés à partir de mesures de la tension
de circuit ouvert du générateur photovoltaïque, tel que
décrit dans la demande de brevet WO2012/059672. Ceci
permet par exemple d’anticiper la programmation d’un
équipement de chauffage, en diminuant la puissance du
chauffage dans une période qui suit une journée enso-
leillée.
[0050] La figure 2 est un schéma bloc d’un exemple
d’un mode de réalisation d’un système adapté à déter-
miner la puissance ou l’énergie solaire entrant dans un
bâtiment par une ouverture, et à commander en consé-
quence un équipement.
[0051] La figure 2 représente plus particulièrement un
bloc 104 schématisant le générateur photovoltaïque du
dispositif d’occultation 100 de la figure 1, un bloc 108
schématisant la batterie du dispositif d’occultation 100,
un bloc 201 schématisant le moteur (non visible sur la
figure 1) du dispositif d’occultation 100, un bloc 112 sché-
matisant le dispositif de commande et de traitement du
dispositif d’occultation 100, et un bloc 250 schématisant
un équipement extérieur au dispositif d’occultation 100.
[0052] Le dispositif 100 comprend une liaison électri-
que 203 entre le générateur photovoltaïque 104 et la bat-
terie 108, pour transmettre à la batterie 108 l’énergie
électrique fournie par le générateur 104, et une liaison
électrique 205 entre la batterie 108 et le moteur 201, pour
transmettre au moteur 201 l’énergie électrique stockée
dans la batterie 108.
[0053] Le dispositif 100 comprend en outre une liaison
électrique 207 entre le générateur photovoltaïque 104 et
le circuit de commande et de traitement 112, permettant
notamment au circuit 112 de mesurer le courant de court-
circuit du générateur 104. Le circuit de commande et de
traitement 112 est par exemple adapté à commander
l’isolation du générateur photovoltaïque 104, c’est-à-dire
l’interruption de la liaison électrique 203 entre le géné-
rateur 104 et la batterie 108, lors de la mise en oeuvre
d’une mesure du courant de court-circuit du générateur
104.
[0054] Dans cet exemple, le dispositif 100 comprend
en outre une liaison électrique 209 entre la batterie 108
et le circuit de commande et de traitement 112, permet-

tant notamment au circuit 112 de mesurer la tension de
la batterie 108. Le circuit de commande et de traitement
112 est par exemple adapté à commander l’isolation de
la batterie 108, c’est-à-dire l’interruption de liaison élec-
trique 203 entre le générateur 104 et la batterie 108 et
l’interruption de la liaison électrique 205 entre la batterie
108 et le moteur 201, lors de la mise en oeuvre d’une
mesure de la tension de la batterie 108, de façon à me-
surer la tension de circuit ouvert de la batterie 108.
[0055] Dans cet exemple, le dispositif 100 comprend
de plus une liaison électrique 211 entre le moteur 201 et
le circuit de commande et de traitement 112, permettant
notamment au circuit 112 de mesurer le courant circulant
dans le moteur 201 du dispositif, pour en déduire le cou-
ple moteur.
[0056] Le système de la figure 2 comprend en outre
une liaison 213 entre le circuit de commande et de trai-
tement 112 et l’équipement extérieur 250, par exemple
une liaison filaire ou une liaison radio sans fil. Le circuit
de traitement 112 est adapté à transmettre les mesures
de puissance solaire entrante et/ou d’énergie solaire en-
trante à l’équipement 250 par le biais de la liaison 213,
ou à commander l’équipement 250 en tenant compte des
mesures de puissance solaire entrante et/ou d’énergie
solaire entrante par le biais de la liaison 213.
[0057] A titre d’exemple, l’équipement 250 peut être
un système de chauffage, de ventilation ou de climatisa-
tion dont la commande ou programmation est ajustée
pour tenir compte de la puissance solaire ou de l’énergie
solaire entrant dans le bâtiment ou dans la pièce concer-
née du bâtiment par l’ouverture.
[0058] La figure 3 est un schéma bloc illustrant des
étapes d’un exemple d’un mode de réalisation d’un pro-
cédé pour déterminer la puissance ou l’énergie solaire
entrant dans un bâtiment par une ouverture, et comman-
der en conséquence un équipement. Ce procédé est par
exemple mis en oeuvre en totalité ou en partie par le
dispositif de commande et de traitement 112 du dispositif
d’occultation 100.
[0059] Le procédé de la figure 3 comprend une phase
301 de détermination de la surface S totale de l’ouverture
devant laquelle est monté le dispositif d’occultation 100.
[0060] Dans l’exemple de la figure 3, la phase 301 de
détermination de la surface S comprend une étape 301a
de mesure du courant moteur du dispositif pendant une
phase de montée et/ou de descente du volet, suivie d’une
étape 301b de détermination d’une valeur représentative
du couple moteur à partir de la mesure de courant réa-
lisée à l’étape 301a, puis d’une étape 301c de détermi-
nation de la surface S de l’ouverture à partir de la valeur
de couple moteur déterminée à l’étape 301b.
[0061] Le procédé comprend en outre une phase 303
de détermination de la position du dispositif d’occultation,
en vue de déterminer le taux d’occultation To de l’ouver-
ture par le dispositif.
[0062] Dans l’exemple de la figure 3, la phase 303 com-
prend une étape 303a de mesure des temps de montée
et/ou de descente du volet depuis une position d’origine
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connue. La phase 303 comprend en outre une étape
303b de détermination de la position du volet à partir des
temps de course mesurés à l’étape 303a.
[0063] Le procédé de la figure 3 comprend en outre
une étape 305 de calcul de la surface non occultée de
l’ouverture, correspondant au produit de la surface totale
S par le taux d’occultation To, à partir des valeurs de
surface et de taux d’occultation déterminées lors des
phases 301 et 303.
[0064] Le procédé de la figure 3 comprend de plus une
étape 307 de mesure du courant de court-circuit du gé-
nérateur photovoltaïque 104, et une étape 309 de calcul
de l’irradiation solaire Irr en tenant compte de la mesure
de courant de court-circuit réalisée à l’étape 307.
[0065] Le procédé de la figure 3 comprend une étape
311 de calcul de la puissance solaire P entrant par
l’ouverture, en tenant compte de l’irradiation solaire Irr
déterminée à l’étape 309, de la surface non occultée de
l’ouverture déterminée à l’étape 305, et, le cas échéant,
du facteur solaire ou coefficient de transmission Fs de
l’ouverture.
[0066] Le procédé peut en outre comporter une étape
313 de calcul de l’énergie solaire entrant par l’ouverture,
correspondant à une intégration temporelle de la puis-
sance solaire entrante, et une étape 315 de commande
d’un équipement extérieur en tenant compte de la me-
sure de puissance solaire ou d’énergie solaire réalisée.
[0067] Des modes de réalisation particuliers ont été
décrits. Diverses variantes et modifications apparaîtront
à l’homme de l’art. En particulier, les modes de réalisation
décrits ne se limitent pas aux exemples susmentionnés
d’équipements pouvant être commandés en tenant
compte de la mesure de la puissance solaire ou de l’éner-
gie solaire entrante. Plus généralement, les modes de
réalisation décrits peuvent être adaptés à la commande
de tout équipement dont le fonctionnement peut être op-
timisé par la prise en compte d’un apport d’énergie solaire
entrant par une ouverture d’un bâtiment, par exemple un
système d’arrosage automatique de plantes situées à
l’intérieur du bâtiment. A titre de variante, les modes de
réalisation décrits peuvent être appliqués à des disposi-
tifs d’occultation pour des ouvertures vitrées de type ser-
re, ou pour des vitres d’un bâtiment d’élevage d’animaux.
[0068] On notera que l’énergie solaire entre générale-
ment dans un bâtiment principalement par les fenêtres
du bâtiment. Ainsi, si toutes les fenêtres du bâtiment sont
équipées d’un dispositif d’occultation du type décrit ci-
dessus, on peut estimer l’énergie solaire totale entrant
dans le bâtiment.
[0069] Par ailleurs, les données de puissance ou
d’énergie solaire entrante déterminées peuvent être uti-
lisées en combinaison avec d’autres données, par exem-
ple des données de prévision météo, pour commander
un ou plusieurs équipements du bâtiment.

Revendications

1. Procédé de détermination, au moyen d’un dispositif
électronique de commande et de traitement (112),
de la puissance ou de l’énergie solaire entrant par
une ouverture équipée d’un dispositif d’occultation
motorisé (100), le dispositif d’occultation comportant
un moteur d’entrainement (201), une batterie élec-
trique (108) pour l’alimentation du moteur (201), et
un générateur photovoltaïque (104) pour l’alimenta-
tion de la batterie (108), ce procédé comportant les
étapes suivantes :

a) déterminer une valeur représentative de l’ir-
radiation solaire de l’ouverture à partir d’une ou
plusieurs mesures du courant de court-circuit du
générateur photovoltaïque (104) ;
b) déterminer la position du dispositif d’occulta-
tion (100) et en déduire la surface de l’ouverture
non occultée par le dispositif d’occultation ; et
c) déduire de ladite valeur représentative de l’ir-
radiation solaire et de ladite surface non occul-
tée une valeur représentative de la puissance
ou de l’énergie solaire entrant par l’ouverture.

2. Procédé selon la revendication 1, dans lequel, à
l’étape b), la position du dispositif d’occultation (100)
est déterminée en tenant compte d’une mesure du
temps de fonctionnement du moteur d’entrainement
(201) depuis une position d’origine connue.

3. Procédé selon la revendication 2, dans lequel, à
l’étape b), la détermination de la position du dispositif
d’occultation (100) tient en outre compte d’une me-
sure de la tension de circuit ouvert de la batterie
(108).

4. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 à 3, dans lequel, à l’étape b), la position du dispositif
d’occultation (100) est déterminée en tenant compte
d’une mesure du courant circulant dans le moteur
d’entrainement (201).

5. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 à 4, dans lequel, à l’étape b), la position du dispositif
d’occultation (100) est déterminée en tenant compte
d’une mesure du temps de fonctionnement du mo-
teur d’entrainement (201) et d’une mesure du cou-
rant circulant dans le moteur d’entrainement (201).

6. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 à 5, dans lequel, à l’étape b), la position du dispositif
d’occultation (100) est déterminée à partir d’un ou
plusieurs capteurs de position.

7. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 à 6, dans lequel, à l’étape b), la position du dispositif
d’occultation (100) est déterminée par comptage du
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nombre de tours de rotation d’un arbre du moteur
d’entrainement (201) du dispositif depuis une posi-
tion d’origine connue.

8. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 à 7, dans lequel l’étape b) comprend une étape de
détermination de la surface totale de l’ouverture de-
vant laquelle est monté le dispositif d’occultation
(100).

9. Procédé selon la revendication 8, dans lequel l’étape
de détermination de la surface totale de l’ouverture
comprend une étape de mesure du courant circulant
dans le moteur d’entrainement (201) lors d’une pha-
se de fonctionnement du dispositif d’occultation
(100) selon un mouvement de référence prédéter-
miné.

10. Procédé de commande d’un équipement (250) en
tenant compte de la puissance ou de l’énergie solaire
entrant par une ouverture équipée d’un dispositif
d’occultation motorisé (100), le dispositif d’occulta-
tion comportant un moteur d’entrainement (201),
une batterie électrique (108) pour l’alimentation du
moteur (201), et un générateur photovoltaïque (104)
pour l’alimentation de la batterie (108), ce procédé
comportant les étapes suivantes :

déterminer une valeur représentative de la puis-
sance ou de l’énergie solaire entrant par l’ouver-
ture par un procédé selon l’une quelconque des
revendications 1 à 9 ; et
commander l’équipement (250) en tenant comp-
te de ladite valeur représentative de la puissan-
ce ou de l’énergie solaire.

11. Procédé selon la revendication 10, dans lequel
l’équipement est un système de chauffage, de ven-
tilation ou de climatisation.

12. Dispositif d’occultation motorisé (100) destiné à être
placé en vis-à-vis d’une ouverture, le dispositif d’oc-
cultation comportant un moteur d’entrainement
(201), une batterie électrique (108) pour l’alimenta-
tion du moteur (201), et un générateur photovoltaï-
que (104) pour l’alimentation de la batterie (108), le
dispositif d’occultation (100) comportant en outre un
dispositif électronique de commande et de traite-
ment (112) configuré pour mettre en oeuvre un pro-
cédé selon l’une quelconque des revendications 1 à
9.

13. Système comportant :

un dispositif d’occultation (100) selon la reven-
dication 12 ;
un équipement (250) extérieur au dispositif d’oc-
cultation (100) ; et

un dispositif électronique adapté à commander
l’équipement (250) en tenant compte de la va-
leur de puissance ou d’énergie solaire entrante
déterminée par le dispositif d’occultation (100).
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